
ARMAGEDON POD DOUBRAVSKYM VRCHEM M. RENARD Julien 100

GITANE DES GRANDES PLAINES FLEURIES M. Mme DESPRES Jean-Marie 100

FLORE DES CHAMPS DE BLE DORE M. VOLLETTE Bruno 98

DIAMANT DU MARAIS DE SAINTONGE M. BERTRAND Lucien 96

HELINE DU CHATEAU D'AVESNES Mme SERIS Marie-José 56

HASCO M. NIONCEL Laurent 54

ELFIE DES CHAMPS DE BLE DORE M. BOUTIN Guillaume 54

GITANE DU CLOS DE LA VENOTERIE M. LOUVEAU Bernard 44

FARA DU CLOS DE LA BAUDELIERE Mme BRUNET-GASTON Véronique 38

Rappels : 

Pour participer à la régularité standard les chiens doivent avoir été présentés au moins 5 fois et avec 5 juges différents.

Le classement est réalisé en prenant en compte les 5 meilleurs résultats

Le chien doit avoir été testé EBJ non porteur et être dysplasie A ou B.

Le propriétaire doit être membre du club

En cas d'ex-aequo il sera pris en compte le 6ème meilleur résultat pour les départager et si nécessaire le 7ème etc. Et 

ce quelque soit le juge. Le nombre des points obtenus avec les 5 meilleurs résultats ne sera pas modifié.
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